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Dans l’histoire de nos collectivités, 2010 ne saurait être regardée comme une année 

ordinaire. D’une part, elle est traversée par la crise économique mondiale qui affecte 

directement tous les secteurs d’activités, de la production aux services, et indirectement 

donc, à la fois nos recettes et nos dépenses ; d’autre part, elle s’inscrit dans une perspective 

de repositionnement des acteurs publics, tant dans leurs compétences que dans leur 

financement, particulièrement depuis la suppression de la taxe professionnelle en janvier 

dernier. C’est assurément une ère nouvelle qui s’ouvre avec cette décennie et qui augure 

d’une nécessaire gestion plus rigoureuse, en tous cas plus maitrisée et mieux évaluée, des 

politiques publiques, tant en fonctionnement qu’en investissement.

Certes, le Conseil général de la Marne a toujours été de ceux qui ont su faire preuve de vigilance, voire de sagesse, dans 

leurs choix, comme en témoignent nos ratios budgétaires et financiers, et qui peuvent sans heurt –  ce qui ne veut pas dire 

sans conséquence  –  appréhender l’avenir immédiat. Au moment où il était opportun de prendre position, l’assemblée 

départementale a su, dès 2009, se mobiliser, anticiper et proposer une réelle dynamique territoriale, au moins sur deux 

plans :  en affichant un réel effort de soutien à l’économie locale grâce à l’engagement d’un plan dit de relance de plus 

de 18 M€ qui est venu s’ajouter au budget traditionnel d’investissement de près de 100 M€ ; en projetant résolument le 

territoire à l’aube de la troisième décennie du siècle, « Marne 2020 » constituant le catalyseur de l’action concertée de tous 

les agents économiques qui ont un intérêt évident à voir croître la population, l’activité et la richesse de leur territoire.

Cette fois encore, « Finances & Projets » se veut donc être le reflet des volontés et des moyens, organisés, décidés et mis en 

œuvre par tous ceux qui, au sein de la collectivité départementale marnaise, ont à cœur d’agir pour que l’union de tous 

participe à l’amélioration des conditions de vie de chacun.

Je vous invite à en découvrir ou à en redécouvrir le sens.

René-Paul SAVARY

Président du Conseil général de la Marne

La Marne à 1 h de Paris
Une dynamique ouverte sur le monde
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 Population

• Population totale : 565 841 habitants
• Densité : 69 hab/km2

• Communes : 620
• Population urbaine : 68 %
• Population de moins de 60 ans : 79 %

Source : INSEE  recensement de population : 1999

Espace

• Superficie : 8 162 km2

• Surface agricole utilisée : 559 979 ha
• Vignoble : 22 798 ha
•  Bois et forêts : 159 900 ha

Source : annuaire Agreste : 2007, CIVC : 2008

Réseaux 

• Autoroutes : 220 km
• Routes nationales : 226 km
• Routes départementales : 4 167 km
• Routes communales : 5 590 km
• Plate-forme intermodale :  aéroport Paris-Vatry
• Desserte à grande vitesse : 
      TGV-Est : Paris-Reims à 45 min 
      et Paris-Châlons-en-Champagne à 1h
• Gare d’interconnexion 
      Champagne-Ardenne (près de Reims)

Source : Conseil général de la Marne, SIG : 2010

Tourisme
 
• Parc naturel régional de 
     la Montagne de Reims : 54 385 ha
• Lac du Der : 
     1er lac artificiel d’Europe (4 800 ha)
• Caves de champagne : 250 km
• Route touristique du champagne :   
     600 km d’itinéraires
• Randonnées : 
      2 000 km de sentiers balisés
• Fleurissement : premier
     département fleuri depuis 1997

Source : Comité départemental du tourisme  (www.tourisme-en-champagne.com)

Économie

•  Entreprises : 24 409 établissements
•  Emploi : 192 701 actifs
      (ayant un emploi ou à la recherche d’un emploi)
• Services : 52,9 %
• Industrie : 10,5 %
• Commerce : 23,2 %
• Bâtiment : 11,4 % 

Source : INSEE  recensement de population année : 2007

la marne à 1h de paris
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mISSION PRIORITAIRE
DU CONSEIL GÉNÉRAL

La Marne compte 565 841 habitants répartis sur 8 162 km2, avec 
une population majoritairement urbaine (61,8 %) et une densité 
moyenne de population inférieure à la moyenne nationale                  
(69 hab/km2 au lieu de 97 hab/km2).

population par groupe d’âge en %

- 25 ans + 60 ans

Marne 32,6 19,8
France 31,1 31,1

population par secteur d’activité en %

Primaire Secondaire Tertiaire

Marne 5,2 20,5 74,3
France 2,6 20,7 76,7

Un nombre de communes 
et d’intercommunalités important

620 communes dont 5 de plus de 10 000 habitants

Ville Population hors 
agglomération

Population hors 
agglomération

Reims 188 078 hab 211 049 hab

Châlons-en-Champagne 47 120 hab 63 672 hab

Epernay 25 088 hab 35 691  hab

Vitry-le-François 15 641 hab 20 063 hab

Tinqueux 10 234 hab -hab

 

Une agriculture forte

• La viticulture joue un rôle essentiel dans la vie économique de 
la Marne  : plus de 293 millions de bouteilles vendues en 2009 
dont 38 % font l’objet d’exportation
• Une agriculture elle-même diversifiée et prospère :
     - 1er producteur français de luzerne déshydratée
     - 1ère  coopérative céréalière d’Europe
     - 1er exportateur mondial de malt

Un esprit d’entreprise développé

• Au travers de fortes filières agro-alimentaires et agro-
industrielles, et emballage conditionnement
• Au travers d’un tissu économique solide et diversifié, présent 
dans le secteur de la pharmacie, du travail des métaux, de la sous-
traitance automobile ou des matériaux tirés du sol
• Avec la présence sur le territoire de deux pôles de compétitivité 
dont un à vocation mondiale, le pôle Industries et agro-ressources 
(IAR), et le pôle Materalia
• Une situation géographique privilégiée avec des atouts en 
termes d’infrastructures : croisement d’autoroutes et présence de 
l’aéroport Paris-Vatry, renforcés par l’arrivée du TGV Est.

 

Une dynamique 
ouverte sur le monde

7ème département français par sa superficie 
et 38ème département par sa population

ACTION SOCIALE
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Assurer un service public accessible à tous

Le service social aide les personnes en difficulté à retrouver ou à 
développer leur autonomie grâce aux nombreuses actions menées 
dans les 15 circonscriptions de la solidarité départementale : 
• Accueil généraliste à la demande du public, évaluation des 
situations individuelles, information, orientation, accès aux droits
• Expertise à la demande de l’institution en lien avec les 
politiques publiques
• Prise en charge et accompagnement des personnes et des 
familles lorsque l’intervention relève des compétences du 
Département
• Relais vers d’autres services, articulation et travail en réseau 
avec d’autres partenaires institutionnels, associatifs ou élus
• Participation à des offres de service plus collectives organisées 
sur les quartiers, dans le cadre de la politique de la ville ou de 
l’insertion, ou lors de commissions intercommunales
• Information sur les besoins, alerte sur les dysfonctionnements 
lorsqu’ils ne peuvent se résoudre à l’échelon local.

Organiser les collaborations 

Pour coordonner l’activité des collectivités publiques, le Conseil 
général propose des contrats territoriaux de développement 
social visant à organiser l’exercice des compétences sociales sur 
un même territoire, à développer l’échange d’informations et 
les actions partenariales. En 2010, 9 contrats sont signés dans la 
Marne. Ils concernent 90% de la population. 

 

Favoriser la prévention par une 
intervention précoce de la Protection 
maternelle et infantile (PMI)

Quelques repères en 2009 :
• 2 800 visites pré et post-natales effectuées à domicile
•  1 400 séances de consultations jeunes enfants organisées
•  3 900 enfants de moins de 6 ans visités à domicile 
par des infirmières puéricultrices
Au total, ce sont 70 agents, médecins, infirmières, puéricultrices, 
sages-femmes, psychologues qui se consacrent à cette activité.

Favoriser l’intervention en milieu familial

Plus de 1 300 enfants sont suivis dans le cadre d’une mesure d’aide à 
domicile. Le Département y affecte une enveloppe de près de 3 M€.

Organiser le placement en famille 
ou en établissement des enfants 
confiés à l’Aide sociale à l’enfance (ASE)

• 420 assistants familiaux peuvent accueillir 958 enfants. Ils 
bénéficient obligatoirement d’une formation de 300 heures. La 
charge de l’accueil familial est d’environ 19 M€/an.
• 9 maisons d’enfants à caractère social existent dans la Marne 
pour accueillir jusqu’à 513 enfants confiés. Le coût de ces prises en 
charge s’élève à 23 M€. 
• 9 maisons d’enfants à caractère social existent dans la Marne 
et représentent 522 places d’accueil pour les enfants confiés. Une 
enveloppe de 22 M€ permet de prendre en charge ces enfants.

Coordonner les missions des différents 
acteurs de l’aide à l’enfance

• Développement de la cellule de recueil des informations 
préoccupantes
• Développement de la cellule départementale d’accompa
gnement du développement de la sexualité
• Développement de l’accueil en semi-internat
• Développement des activités de jour
• Création d’un service de soutien et d’accompagnement à 
domicile pour l’enfant et sa famille avec possibilité d’hébergement.

Le service social L’enfance                    52 ME

Ce service intervient sur l’ensemble des politiques sociales mises 
en œuvre au sein de la direction de la solidarité départementale, 
en lien et en complémentarité de l’action développée par 
les associations et les collectivités territoriales.

Assurer un soutien matériel, éducatif et psychologique aux enfants 
et à leur famille, prévenir la maltraitance, organiser l’accueil et la 
prise en charge des enfants en difficulté, telles sont les grandes 
missions du Conseil général relatives à l’enfance et à la famille.

famil les  aidées en 2009

travai l leurs  sociaux

enfants  hébergés dans 
des établ issements

circonscriptions 
de la  sol idarité 

dépar tementale

enfants  aidés dans leur  famil le
Plus  de 

900 enfants 
accuei l l is  par 
des  assistants

famil iaux

enfants  suivis  par  la  PMI

permanences sociales  en 2009
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Favoriser le maintien à domicile

En 2009, 4 600 personnes âgées ont bénéficié de l’aide 
personnalisée d’autonomie (APA) à domicile, 19 M€ seront 
consacrés en 2010 à son financement. 
700 000 € sont destinés à financer les 9 Centres locaux 
d’information et de coordination (CLIC), lieu de conseil, d’aide et de 
centralisation de l’information pour les personnes âgées.

Offrir de bonnes conditions 
d’accueil en établissement

7 453 places d’hébergement sont réparties en 5 084 places pour 
personnes âgées dépendantes et 2 369 places en foyer logement. 
300 places seront adjointes sur 3 établissements destinés aux 
personnes âgées dépendantes.
14 M€ permettront de prendre en charge l’hébergement des per-
sonnes âgées en établissement au titre de l’aide sociale.
12,5 M€ sont consacrés à financer l’APA en établissement.

Soutenir les projets

• Favoriser la prévention
• Développer et adapter les services pour garantir une vie à           
domicile dans des conditions optimales
• Adapter l’offre d’accueil en établissement aux besoins, avec 
une spécialisation Alzheimer en 2009/2010
• Renforcer la coordination des services et des intervenants          
autour de la personne âgée en soutenant notamment le dévelop-
pement des CLIC
• Développer l’accueil familial.

Contribuer à la compensation du handicap

6,6 M€ sont dédiés au versement de l’allocation compensatrice 
tierce personne (ACTP). 1  325 personnes handicapées en ont 
bénéficié en 2009. 7 M€ sont prévus pour financer la prestation de 
compensation du handicap (PCH) dont le nombre de bénéficiaires 
était de 866 fin 2009.
1,2 M€ sont consacrés au soutien financier de la MDPH qui a traité 
en 2009 près de 20 000 dossiers.

Favoriser le maintien à domicile

300 000 € sont destinés à l’aide à domicile auprès des personnes 
handicapées. 208 personnes en ont bénéficié en 2009.
Le financement de nouveaux services tels que les services 
d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) et les services 
d’accompagnement médico-sociaux pour adultes handicapés 
(SAMSAH) pour un montant de 3 M€ permet d’organiser le 
maintien à domicile dans des conditions optimales.

Développer une offre d’accueil diversifiée

Les prix de journée de 10 foyers de vie, 7 foyers d’hébergement 
annexés à un Etablissement spécialisé d’aide au travail (Esat),              
5 foyers d’accueil médicalisés et 7 services d’activités de jour sont 
financés à hauteur de 24 M€. 890 personnes y étaient accueillies 
en 2009.
Le schéma départemental en faveur des personnes handicapées 
adopté en 2005 préconise la création de 200 places d’hébergement 
sur 5 ans.
Une enveloppe de 700 000 € est prévue pour prendre en charge 
l’hébergement en famille d’accueil (68 familles agréées pour 133 
places d’accueil dont 118 occupées).

Multiplier l’offre de service 

• Création de places d’hébergement en foyer de vie et foyer 
d’accueil médicalisé
• Développement de nouvelles modalités d’accueil en 
établissement : accueil de jour, accueil temporaire
• Conventions partenariales pour la prise en charge du transport 
adapté pour les personnes handicapées
• Création d’un service de transport des personnes à mobilité 
réduite en suburbain et rural
• Développement de l’accueil familial.

Les personnes âgées     49 ME le handicap           48 ME

Le département de la Marne détient la population la moins âgée de la 
région. Cependant, les perspectives de vieillissement à l’horizon 2015 
sont analogues à celles de la France entière. Il est d’autant plus nécessaire 
d’aider et d’accompagner les personnes âgées à poursuivre leur vie dans 
des conditions adaptées de ressources, de santé et d’autonomie.

Les personnes en situation de handicap sont accompagnées et 
soutenues par le Conseil général, dans le respect de leur libre choix 
de mode de vie, pour une meilleure intégration dans la société. 
Les projets et actions sont menés en partenariat avec la Maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH).

personnes âgées de plus  de 75  ans

personnes 
hébergées en 
établ issement

personnes bénéfic iaires 
de l ’A AH

personnes prises  en charge 
en struc ture d’accuei l

personnes 
bénéfic iaires 
de l ’ACTP

personnes 
bénéfic iaires 
de la  PCH

personnes 
bénéfic iaires 

de l ’APA

personnes aidées à  domici le
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préparer ensemble 
l’avenir de la Marne

L’ACTION éducative

Favoriser l’insertion par l’accès aux droits

C’est une enveloppe de 43 M€ qui est prévue en 2010 pour 
le paiement des allocations des bénéficiaires du RSA (12 470 
bénéficiaires au 31 décembre 2009 dont 2 173 bénéficiaires du RSA 
majoré).

Diversifier et développer les actions 
d’insertion afin de tendre vers l’emploi

6,5 M€ sont dédiés à l’insertion et plus particulièrement au 
paiement des 900 contrats uniques d’insertion et des 15 chantiers 
d’insertion. 80% des personnes bénéficiaires du RSA sont titulaires 
d’un contrat d’insertion.

Expérimenter de nouvelles formes 
d’insertion

• Mise en place de stages vie quotidienne 
• Développement de chantiers d’insertion
• Création de postes d’animateurs d’insertion
• Création d’une cellule économique où les 2 chargés de mission 
rapprochent l’offre d’emploi de la demande
• Généralisation du RSA en 2009  : déclinaison des nouvelles 
orientations gouvernementales auprès des anciens et nouveaux 
bénéficiaires : RMI, API, travailleurs précaires.

 

L’insertion          51 ME

Acteur de la lutte contre toute forme d’exclusion, le Département a la 
responsabilité de l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du 
Revenu de solidarité active (RSA) . Outre l’aide financière octroyée, il s’agit 
pour le Conseil général de créer les conditions favorables au retour à l’emploi.

personnes bénéfic iaires  du RSA 
au 31  décembre 2009

des personnes bénéfic iaires  du 
RSA sont  t itulaires  d’un contrat 
d’ inser t ion

des personnes bénéfic iaires 
du RSA sont  en ac tivité 
professionnel le
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Poursuivre une volonté forte 
d’investissement

Depuis 1986, plus de 408 M€ ont été investis dans le programme 
de reconstruction des collèges. En 2010, 19 M€ sont affectés à 
des travaux dans les collèges publics. Des opérations d’ampleur 
seront menées dans les collèges de Mareuil-le-Port, Frignicourt 
et Suippes. Trois opérations de reconstruction sont actuellement 
à l’étude  : Sermaize-les-Bains, Vertus et Université (Reims). Les 
efforts en matière d’accessibilité et de modernisation de nos 
équipements sont poursuivis. Pour ce qui concerne les collèges 
privés, une enveloppe de l’ordre de 900 000 € est annuellement 
affectée à l’aide à l’investissement.

Donner aux établissements 
de bons moyens de fonctionnement

La participation départementale aux dépenses de fonctionnement 
est en constante augmentation et représente 6 M€ pour les collèges 
publics, auxquels s’ajoute 1 M€ pour l’acquisition de mobilier et 
matériel, notamment informatique. Pour ce qui concerne les col-
lèges privés, la participation du Conseil général représente 2,8 M€.

Etablir un parcours culturel

Des projets culturels sont développés dans les collèges à hauteur 
de 400  000 €  : Projets artistiques globalisés (PAG), résidences 
d’artistes, sorties scolaires, parcours culturel visant à faire 
bénéficier chaque élève d’actions dans l’ensemble des disciplines 
artistiques  (sensibilisation musicale, découverte de l’art lyrique, 
éducation à l’image).

La vie des collèges      45 ME

Le Conseil général s’attache à offrir aux collégiens les meilleures 
conditions d’accueil afin de favoriser leur éducation scolaire, 
tant en soutenant l’investissement dans les collèges qu’en 
encourageant la mise en place de projets culturels.

Approfondir la mission 
du transport scolaire pour tous

Les élèves sont transportés par autocar (21 081) ou par train (1113) 
complété éventuellement par les transports urbains, avec un 
temps maximum envisagé de 45 minutes par trajet (15,4 M€).
418 élèves ou étudiants handicapés bénéficient d’un transport 
adapté (1,74 M€).

Un partenariat est développé avec l’Association départementale 
pour les transports éducatifs de l’enseignement public et les 
transporteurs concernés autour d’un dispositif d’exercices 
d’évacuation des cars. La sécurité est recherchée au travers du 
rajeunissement du parc d’autocar et de la sécurisation des points 
d’arrêt.

Les collectivités coorganisatrices sont aidées pour leurs actions de 
surveillance dans les cars et locaux scolaires et dans les cantines, 
ainsi que pour le transport vers les piscines (440 000 €).

Accompagner le développement 
des territoires

Un système de transport à la demande a été installé dans le pays 
de Brie et Champagne, en cofinancement avec les collectivités du 
pays (106 000 € en 2009). D’autres études sont en cours sur Vitry 
et Epernay.

Développer la mobilité des Marnais

Un schéma de la mobilité est en cours de construction tandis 
que la mobilité adaptée monte en charge au travers du service 
Mobulys pour les personnes à mobilité réduite (110 000 €).

transport et mobilité     17,7 ME

Le transport scolaire fait partie intégrante du transport de voyageurs 
dévolu au Département, avec une prise en charge du coût à 100% 
pour les maternelles et primaires et à 90% pour les secondaires. 
La notion de mobilité s’étend au transport à la demande et au service 
Mobulys, destiné aux personnes en situation de handicap.

collèges publ ics  : 21  096 élèves

élèves transpor tés 
quotidiennement

véhicules 
(hors  l ignes régul ières)

coorganisateurs
véhicules 
de régie 
scolaire

col lèges privés  : 5  728 élèves

pour l ’ investissement  et  l ’équipement 
des col lèges publ ics Coût moyen annuel : 

- d’un élève transporté = 667 €  
- d’un élève handicapé transporté = 4 165 €  
- d’un élève indemnisé pour 
trajet en véhicule personnel = 719 €
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Organiser un dispositif de bourses 
départementales

Les bourses sont réservées aux lycéens de l’enseignement 
secondaire ainsi qu’aux étudiants inscrits dans les lycées (en 
enseignement supérieur), universités, IUT, grandes écoles et 
conservatoires nationaux. Plus de 2 000 dossiers sont instruits 
chaque année pour un taux d’acceptation de l’ordre de 75 % lié 
notamment à des conditions de ressources et de résidence.

Proposer des prêts d’honneur

Ils s’adressent aux étudiants inscrits au minimum en 1ère année 
du second cycle universitaire ou dans une grande école. Il s’agit 
de prêts à taux zéro dont le montant attribué est au maximum 
de 6  098 € pour la durée totale des études. Ils doivent être 
remboursés dans un délai de 3 ans maximum à compter de la fin 
des études. Ces prêts sont alloués sans condition de ressources, 
mais avec l’exigence d’une caution.

Alléger la charge du déplacement 
des élèves internes

Les allocations de transport  

Elles sont attribuées aux élèves internes scolarisés dans la Marne 
sous forme d’un forfait variable selon le kilométrage entre le 
domicile et l’établissement, à raison d’un aller-retour par semaine. 
Pour les élèves scolarisés hors Marne, le nombre d’aller-retour 
remboursé est variable suivant la distance parcourue. Environ 
2000 allocations sont versées chaque année pour un montant de 
500 000 €.

Les bourses de transport 

Réservées exclusivement aux étudiants titulaires d’une bourse 
départementale, 180 bourses de transport ont été versées en 
2009 pour un montant total de 38 000 €.

Les bourses et prêts d’honneur     1 ME

Le Conseil Général soutient les jeunes et les familles 
par une aide à la scolarité qui revêt différentes formes : 
bourses, prêts d’honneur et allocations de transport.

17

l’action volontaire 
de notre collectivité

L’ACTION économique

bourses  d’enseignement

al locations de transpor t

prêts  d’honneur
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Favoriser la vie des entreprises

 Favoriser l’accueil et l’implantation d’entreprises 
• 500 000 € par an sont affectés à la création et l’extension de       
3 à 4 zones d’activités
• 790 000 € sont inscrits en 2010 afin de soutenir les 
programmes d’immobilier d’entreprises, en particulier les projets 
d’implantation et d’extension.

Favoriser le maintien des services 
et de l’artisanat en zone rurale 
590 000 € pour soutenir tant les entreprises artisanales que les 
exploitations d’élevage.

Soutenir les entreprises en difficulté
Le fonds de restructuration, doté d’une ressource de 750  000  € 
pour l’année 2010 permet d’accompagner les entreprises 
confrontées à des tensions de trésorerie directement imputables 
à la crise économique et financière. Les entreprises peuvent ainsi 
bénéficier d’un soutien sous forme de prêt sans intérêt.

Promouvoir et développer les atouts 
de notre département 
Des séquences vidéo présentant la Marne contemporaine et ses 
spécificités sous l’angle économique sont disponibles sous forme 
de clé USB et de DVD, afin d’être remis à des partenaires lors de 
rencontres et de salons. Un site Internet www.investir-et-vivre-

en-champagne.com a également été mis en ligne pour faire 
connaître aux décideurs économiques les zones d’activités et 
bâtiments disponibles dans la Marne.

Soutenir le logement
 
Pour les populations les plus démunies
• des crédits sont réservés aux organismes logeurs pour la 
création de logements locatifs destinés aux bénéficiaires des 
minima sociaux
• une enveloppe spécifique est allouée pour encourager 
l’adaptation de logements aux handicaps.

Par la requalification des quartiers 
d’habitat collectifs denses
Une enveloppe de 1,2 M€ est attribuée à chacune des 4 grandes 
villes pour réaliser leurs projets de requalification urbaine. Dans le 
cadre du plan de relance de l’économie départementale, Reims a 
bénéficié de crédits supplémentaires.

En milieu rural, le Département apporte son soutien
• à l’amélioration de la qualité du patrimoine bâti (800 000 € par an) 
• pour favoriser la production de foncier constructible (350 000€ 
par an)

La vie économique      6,6 ME

La politique économique menée par le Conseil général de la Marne au travers 
de ses différentes actions est le reflet de sa volonté affirmée de promouvoir 
et développer les potentialités des nombreuses richesses de son territoire.

Substituer le carbone végétal 
au carbone fossile

Le végétal permet de fabriquer pratiquement les mêmes produits 
ou sous-produits que ceux issus du pétrole. La préservation de 
l’environnement, la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre ainsi que la biodégradabilité de ces produits sont autant 
d’arguments pour développer l’utilisation des ressources 
renouvelables en substitution de celles d’origine fossile.

Accompagner le pôle de compétitivité 
et la « raffinerie végétale »

L’objectif visé est la valorisation industrielle de la plante entière 
dans une perspective de développement durable. La construction 
d’une unité de démonstration industrielle en biotechnologie 
blanche menée par l’entreprise ARD permettra de démontrer la 
validité des technologies à l’échelle préindustrielle et de valider 
les coûts de production et les marchés possibles. Le coût de cet 
investissement est évalué à 20,9 M€ sur lequel le département 
s’est engagé à hauteur de 1,25 M€.

Produire propre et innover

La concrétisation du concept de «  raffinerie végétale  » est un 
enjeu important qui va nécessiter le développement de cultures 
à vocation non alimentaire avec, dès à présent, une destination 
énergétique. Dans cette démarche, le Département soutient 
de nombreux programmes de recherche scientifique et plus 
particulièrement des expérimentations «  grandeur nature  » sur 
plusieurs exploitations, afin de tester des itinéraires techniques 
moins polluants et la culture de plantes dédiées à des utilisations 
non alimentaires.

Le Développement durable (1) 
L’Organisation des Nations Unies a défini le développement durable 
comme un « développement répondant aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 
Le Conseil général a choisi de décliner ses principes de manière transversale 
au sein de ses différentes politiques. Son souci de favoriser l’innovation dans 
le domaine des agro-industries s’inscrit assurément dans cet objectif.

entreprises 
de plus  de 

200 salar iés

créations d’entreprises 
(hors  auto-entrepreneurs)

0

entreprises

logements dont  près  de 68 000 locatifs  aidés

exploitations agricoles
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La Marne : territoire d’innovations

La plateforme d’innovation technologique Bioraffinerie, recher
ches et innovations  (BRI) constituera un ensemble cohérent 
d’unités de recherche et d’enseignement permettant toutes 
les phases d’élaboration et la mise au point de produits ou de 
process dans la thématique de la bioraffinerie. Tête de pont du 
pôle Industries et agro-ressources (IAR) à vocation mondiale, BRI 
est implantée au sein d’une raffinerie végétale industrielle qui 
comporte :
• Une sucrerie (Cristal Union)
• Une glucoserie/amidonnerie du blé (Chamtor)
• Une unité de production de bioéthanol (Cristanol)
• Une unité de production d’actifs cosmétiques (Soliance)
• Le laboratoire ARD, laboratoire de recherche 
• La plateforme BIODEMO-ARD
• Projet de pilote d’éthanol 2ème génération (Futurol)
La recherche universitaire, avec, en tête, l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne, compose le noyau dur des capacités de 
recherche du pôle IAR. Plusieurs équipes universitaires sont 
mobilisées sur des thématiques labellisées.

Des petits - pour un grand +
 
Pour répondre aux enjeux du développement durable, le Conseil 
général a adopté en 2006 une feuille de route qui décline les 
nombreuses actions mobilisatrices mises en œuvre au sein des 
services. Plusieurs axes de travail servent de fils conducteurs :
• la réduction de la consommation des utilités (eau, gaz, 
électricité)
• la réduction des toxicités des équipements et des produits 
d’entretiens utilisés, etc.
• l’optimisation des flux de matières premières (approvision
nements, déchets, matières recyclées / recyclables)
• l’optimisation des déplacements des agents par le 
covoiturage, la mise en place de cartes de transports collectifs et 
l’expérimentation d’une flotte de vélos.

La recherche 

Le Département se mobilise pour accompagner des programmes 
de recherche visant au développement de l’agriculture et des agro-
industries. En 15 ans, il a investi 38 M€ pour favoriser l’innovation 
dans le domaine des agro-industries et de la viticulture 
septentrionale : moyens humains, équipements matériels ou 
construction de centre de recherche. Cette politique prend toute 
son ampleur aujourd’hui avec le développement du pôle de 
compétitivité Industries et agro-ressources (IAR).

L’enseignement supérieur

Afin de favoriser le développement économique et l’emploi sur 
le territoire, le Conseil général a décidé d’intervenir pour doter le 
département de structures d’enseignement supérieur de qualité 
et renforcer l’offre de formation : 
• Rénovation de l’Université Reims Champagne-Ardenne et 
regroupement des 3 UFR du pôle santé

• Arrivée de l’École centrale Paris et création d’un centre 
d’excellence en génie des procédés et biotechnologies blanches
• Projet de création d’une chaire en  agro bio-technologies 
industrielles d’AgroParisTech 
• Création d’une chaire en bio-économie et agro-industrie au sein 
de Reims management school 
• Implantation de Sciences-Po Paris à Reims  : création d’un 
campus transatlantique.

La recherche et l’enseignement supérieur   4,5 MELe Développement durable (2) 
La qualité et la notoriété des établissements d’enseignement supérieur 
contribuent à l’attractivité et au rayonnement d’un territoire. C’est la raison 
pour laquelle le Conseil général de la Marne y apporte son soutien. 
Il encourage la recherche scientifique et la création de pôles d’excellence. 
Il conforte la notoriété des établissements d’enseignement supérieur afin 
de favoriser le développement économique et l’emploi sur son territoire. 

Expérimentation du bioéthanol depuis 
le 1er juin 2006 sur 7 véhicules du Conseil général 
pour évaluer les performances de ce carburant 
d’origine végétale. 	

Le gain net en termes d’émissions de gaz à effet 
de serre est de l’ordre de 60% comparé à l’essence.

doc torants  sur  les 
thématiques agro-industr ies 

et  vit iculture et  7  thèses 
soutenues par  an

enseignants  et  enseignants  chercheurs 
et  30 équipes de recherche label l isées

pôles  de recherche dont 
3  consacrés  aux agro-industr ies 

étudiants  inscr its  à  l ’Ecole 
nationale supérieure 

des ar ts  et  métiers  (ENSAM) 

étudiants  dans les  4  écoles  du groupe 
Reims management  school  (RMS) 

étudiants inscrits à l’URCA

RMS, en lien avec AgroParisTech, dispense un 
master spécialisé en management de l’innovation 
technologique dans les agro-activités et les 
bio-industries. 

L’URCA c’est :
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Redévelopper le fret et la logistique

Si la crise mondiale a eu pour effet de ramener le tonnage de fret de 
41 000 tonnes en 2008 à un peu plus de 21 000 tonnes en 2009, le 
nouveau plan quinquennal doit permettre à la Seve,  gestionnaire 
de l’aéroport, de retrouver son équilibre d’exploitation en 2013. 
Le développement de la future ZAC 3 sur 340 ha amènera dans les 
années à venir un nouvel essor à l’activité logistique. Un protocole 
d’accord a d’ailleurs été signé avec le logisticien Gazeley pour y 
développer un Magna Park sur environ 130 ha.

Créer une activité passagers
 
L’année 2010 sera marquée par une volonté commune locale de 
soutenir le développement de l’activité passagers low-cost au 
travers de l’association Aéroport Paris-Vatry project. 
Les contacts liés avec différentes compagnies low-cost, conjugués 
à d’autres projets locaux de développement touristique, 

permettront de promouvoir la richesse patrimoniale de la région 
Champagne-Ardenne par le biais des Comités départemental 
et régional du tourisme, et favoriseront la création de nouvelles 
dessertes.

S’investir dans une démarche 
de développement durable
 
La ZAC 2 étant déjà labellisée par la Région Champagne-Ardenne 
au titre des parcs d’activités de référence, il est prévu que la future 
ZAC 3 soit certifiée ISO 14001 dès sa création.

Budget 2010
 
Une enveloppe de 8,5 M€ est affectée en 2010 pour assurer 
la sûreté de la plateforme aéroportuaire, réaliser des travaux 
d’assainissement, poursuivre l’acquisition des terres et permettre 
le démarrage de l’activité passagers.

L’aéroport Paris-Vatry    8,5 ME

Depuis 2007, le Conseil général de la Marne, avec ses partenaires, 
a insufflé un nouveau courant dans le développement de l’aéroport 
Paris-Vatry en s’appuyant sur 2 axes. Le premier, historique, est basé sur le fret 
et l’activité logistique, et le second, plus récent, sur le passager avec l’arrivée 
d’une compagnie de type low-cost à compter du 30 juin 2010. 
Une action soutenue est menée auprès des acteurs politiques et économiques, 
afin que l’aéroport soit identifié comme l’aéroport d’entrée de l’Est parisien.

23

notre partenariat avec les 
communes et les associations

l’aménagement 
du territoire
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Le soutien aux communes

Le nouveau partenariat en faveur des communes et 
intercommunalités s’articule autour de trois volets :
• les projets d’aménagement du territoire qui ont vocation à créer 
ou à étendre un service à la population sur le territoire concerné
• les opérations de solidarité qui concernent tous les petits 
projets à vocation locale, qu’ils soient portés par une commune ou 
par une communauté
• les réseaux de service public. Ce volet est constitué des 
investissements se rapportant à l’eau, à l’assainissement, 
à l’électricité, aux travaux d’aménagement de traverses 
d’agglomération sur voirie départementale, à la voirie communale 
et aux aménagements de circulations douces.

Ce sont environ 20 M€ qui sont affectés chaque année aux 
réalisations de ces opérations qui représentent elles-mêmes plus 
de 60 M€ d’investissements publics dans la Marne.

Marne 2020 : construire l’avenir 
du département de 2010 à 2020
 
Marne 2020 est une démarche prospective engagée par 
l’assemblée départementale afin d’identifier les forces de notre 
territoire et les actions indispensables à mener pour consolider 
son développement de 2010 à 2020. L’enjeu est d’activer de 
nouveaux relais de croissance dans notre économie de manière à 
créer de la richesse et de l’emploi. Il s’agit également de répondre 
aux nouvelles aspirations de nos concitoyens pour un cadre de vie 
intégrant plus encore les éléments du développement durable, 
afin de favoriser et accompagner l’augmentation de la population 
et de fixer la jeunesse marnaise sur notre territoire.

Les partenariats du Conseil général    32 ME

Le Département intervient auprès des communes et des intercommunalités 
au titre de sa mission de solidarité, de proximité et de péréquation 
des ressources, dans une logique de partenariat visant l’aménagement 
équilibré de notre territoire. 
Le programme stratégique  « Marne 2020 » a pour ambition d’associer 
l’ensemble des collectivités pour un développement concerté des différents 
bassins de population. Le choix de l’intelligence

Développer un pôle d’excellence 
autour des agro-ressources 
• Installation de l’Ecole centrale Paris avec un centre d’excellence 
en biotechnologies blanches 
• Création d’une chaire en bio-économie et agro-industrie 
à Reims management school.

Développer un pôle logistique de premier plan 
et faire de Paris Vatry un aéroport majeur 
Ouverture par la compagnie Ryanair de deux liaisons 
vers la Scandinavie.

Développer un pôle d’excellence 
autour du Champagne
Soutien de la candidature des « Paysages de Champagne » au 
patrimoine mondial de l’Unesco.

Le choix de l’accueil

Permettre le développement d’un pôle 
universitaire et de formation supérieure
• Création d’un campus de Sciences-Po Paris à Reims
• Rénovation et extension des locaux du Centre national des arts 
du cirque à Châlons-en-Champagne.

Conforter le développement touristique 
• Soutien à la réalisation de l’ « Oasis des plaines de 
Champagne » à Haussimont : jardin de découverte dédié plus 
spécialement aux personnes handicapées
• Aménagement des bases nautiques de Braucourt et 
d’Ecollemont sur le lac du Der
• Adoption du schéma d’aménagement touristique.

Renforcer l’écosystème économique
• Création et mise en ligne du site www.investir-et-vivre-en-
champagne.com
• Création de pépinières d’entreprises et de parcs d’activités : 
parc d’activités des Sohettes (Pomacle-Bazancourt), parc 
d’activités sud développement (Pierry).

Le choix de l’équilibre 

Créer un pôle social et d’insertion d’excellence 
• Signature d’une convention avec la CNSA portant 
l’expérimentation sur de nouveaux équipements de domotique 
et nouveaux services de télésurveillance et télé-intervention
• Création de places d’accueil pour les personnes handicapées : 
foyer d’accueil médicalisé La Sève et le Rameau à Reims et maison 
d’accueil en milieu rural pour personnes handicapées âgées à 
Sompuis (pôle d’excellence rural)
• Création de place d’accueil spécifiques pour personnes âgées 
souffrant de la maladie d’Alzheimer ou apparentée : ouverture 
d’une unité Alzheimer à l’EHPAD A. Colin d’Avize et d’un accueil de 
jour à l’EHPAD de Saint-Germain-la-Ville.

Développer la mobilité dans le département 
• Mise en place d’un service de transport à la demande 
sur le pays de Brie et Champagne
• Développement du transport pour personne à mobilité réduite 
dans le cadre du service Mobulys
• Création du syndicat mixte de transport de type SRU avec 
Reims Métropole visant à développer l’intermodalité des 
transports collectifs en périphérie de Reims.

Accompagner la métropolisation 
de l’agglomération rémoise 
• Création du syndicat mixte d’étude et d’aménagement 
du nord rémois ayant pour objet principal la réalisation 
des équipements structurels primaires nécessaires à l’édification 
des grandes opérations d’aménagement du nord rémois
• Développement de la mobilité : réalisation de l ‘échangeur 
de Cormontreuil, du contournement de Beaumont-sur-Vesle 
et de l’échangeur des Coïdes à Reims.

Marne 2020 s’organise autour de 
3 priorités stratégiques, déclinées 
en 9 axes de développement.  
Plusieurs projets concrets sont 
en cours de réalisation.

Marne 2020 : les premières réalisations

pour les  construc tions 
scolaires

pour les  desser tes  routières 

pour  la  sécurité  incendie

pour le  déploiement 
du haut  débit  et  de 
la  téléphonie mobile 

pour  l ’al imentation 
en eau potable
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Épargner des vies par des 
aménagements de sécurité

Élevée au rang de grande cause nationale, la lutte contre 
l’insécurité routière représente, en matière d’aménagements 
routiers, la première priorité de l’assemblée départementale, avec 
pour objectif de réduire de 40% l’accidentalité grave à l’horizon 
2012.
Au-delà des actions classiques (aménagements de carrefours, de 
traverses…), le Conseil général a décidé de mettre en place des 
actions de sécurisation des arrêts de cars et une politique globale 
de sécurité des passages à niveau en partenariat avec l’État et 
Réseau ferré de France (RFF).

Aménager les nouvelles 
routes départementales
 
Le Département a repris, en toute concertation avec les 
collectivités, associations et autres organismes intéressés, 
la maîtrise d’ouvrage de l’important projet de déviation des 
agglomérations de Champfleury et Montchenot. Il poursuit les 
études du contournement de Beaumont-sur-Vesle par la RD 944.

Favoriser le développement économique 
par la réalisation de voies nouvelles

Par son engagement au soutien à la métropolisation de 
l’agglomération rémoise, le Conseil général a décidé d’assurer 
la maîtrise d’ouvrage de l’opération «  RD944 – transformation 
du demi-échangeur des Coïdes en échangeur complet  » en 
partenariat avec les collectivités locales.

Gérer les abords routiers, 
agir en faveur de la biodiversité 
 
Le Conseil général s’est engagé dans une politique de protection 
de l’environnement et de développement de la biodiversité sur les 
abords routiers. Pour cela, le Conseil général pratique le fauchage 
raisonné (coupe haute et fauchage tardif), développe l’implantation 
des haies et construit des équipements pour faciliter la migration des 
animaux, par exemple la création d’un passage pour les batraciens 
sous la RD 13 le long du lac du Der-Chantecoq.

Préserver, rénover et améliorer 
le patrimoine routier départemental
 
Face aux effets conjugués du temps, des intempéries et des 
contraintes de plus en plus fortes qu’il subit (augmentation des 
trafics, des charges et des vitesses), le Conseil général doit assurer 
la pérennité de son réseau routier, sa remise en état mais aussi 
l’amélioration de ses caractéristiques, notamment géotechniques 
et géométriques.

Les infrastructures routières    60,6 ME

La lutte contre l’insécurité routière constitue l’objectif principal de la politique 
routière du Conseil général de la Marne, qui vise également à favoriser le 
développement économique du département et la qualité de vie de ses 
habitants.

Améliorer la qualité de vie des marnais 
par des aménagements de traverses
 
Afin de privilégier leur aspect urbain plutôt que routier et ainsi ne 
pas sacrifier la sécurité et la tranquillité des riverains à la fluidité 
des usagers, le Conseil général de la Marne a souhaité que les 
traverses d’agglomération soient aménagées sous la maîtrise 
d’ouvrage des communes ou intercommunalités, le Département 
apportant alors une participation financière forfaitaire. En 2009, 
le dynamisme de cette politique a permis de concrétiser plus 
d’une douzaine d’opérations ; en 2010, près d’une vingtaine de 
réalisations devraient voir le jour. 

Sauvegarder plus d’un millier d’ouvrages 
d’art

Les ponts et les murs de soutènement constituent un patrimoine 
très important, indispensable à la continuité de la route, qu’il 
convient de surveiller, d’entretenir, de rénover et si nécessaire de 
reconstruire. 

Informer l’usager et lui offrir les meilleures 
conditions de circulation

La présence dans tout le département de 6 circonscriptions des 
infrastructures et du patrimoine et de 23 centres routiers départementaux 
permet une excellente couverture du territoire en termes d’information 
aux usagers sur les travaux, événements climatiques… pouvant perturber 
le trafic. L’intégration dans les services du Conseil général du parc de 
l’équipement vient renforcer ce dispositif.

Participer à l’aménagement des grandes 
infrastructures routières

Le Conseil général s’est engagé en 2000 aux côtés de l’État, 
de la Région et des grandes agglomérations, à participer à 
l’aménagement du réseau routier national dans le cadre du 
volet routier du IVe contrat de plan. Il a décidé de poursuivre son 
engagement dans le cadre des programmes de modernisations 
des itinéraires (PDMI) avec une participation à hauteur de 10 M€ 
consacrée à l’aménagement de l’échangeur de Cormontreuil, à la 
réalisation de l’échangeur de Thiéblemont sur la RN4 et de la 1re 
tranche de la déviation de Chepy sur la RN44.

Aider les communes et leurs communautés à 
entretenir et aménager leur réseau routier

Les 620 communes marnaises cumulent 5  590 km de voies 
communales. Outre l’amélioration de la qualité de vie des 
habitants, l’aide que leur apporte le Département pour le 
renouvellement des couches de roulement et l’aménagement ou 
l’entretien de voiries ou de circulations douces, produit un double 
effet :
• à court terme, par un effet de levier, elle contribue à soutenir 
l’activité économique
• à plus long terme, elle évite les très coûteuses dépenses qui 
résulteraient immanquablement d’un défaut d’entretien.

Les infrastructures routières (2)

de routes  dépar tementales

de routes  nationales

de voies  communales

d’autoroutes, dont  209 km concédés

• 33,8 M€ d’investissement sur les routes 
départementales 
• 2,3 M€ d’aides à la voirie nationale 
et d’agglomération 
• 1,9 M€ de subventions à la voirie communale 
• 16,6 M€ de dépenses de fonctionnement sur les RD 
• 6 M€ pour réparer les routes après les dégâts 
de l’hiver 2009-2010.
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Soutenir les structures d’aménagement 
à vocation touristique

• Le Comité départemental du tourisme (2,168 M€), bras armé du 
Département, est chargé d’animer et de fédérer, de communiquer 
et d’informer, d’accompagner et de conseiller, de structurer et de 
qualifier l’offre touristique dans le département.

• Le Parc naturel régional de la montagne de Reims, inclus dans 
un bassin de population de 350 000 habitants entre Châlons-en-
Champagne, Epernay et Reims (68 communes) est une zone verte 
à protéger. Les opérations validées dans le contrat de parc 2009-
2013 sont soutenues par une subvention de fonctionnement de 
254 531 € ainsi qu’une enveloppe pluriannuelle de 200 000 €.

• Le syndicat du Der est en charge de l’aménagement touristique 
du lac du Der, un des plus grands lacs artificiels d’Europe. Par des 
subventions de fonctionnement (205 580 €) et d’investissement 
(434 119 €), le Département contribue au développement de pro-

grammes d’aménagement autour du lac visant à favoriser l’im-
plantation d’investisseurs privés (résidence de tourisme, projet de 
création d’un hôtel casino) et à assurer le maintien de la qualité 
des sites et de l’accueil.

Soutenir la réalisation d’équipements 
d’accueil et d’activité touristique 

Les porteurs de projet sont soutenus pour le développement 
de structures d’hébergement (675 000 €) et la création 
d’équipements touristiques (635 000 €).

Structurer le territoire
 
Dans le cadre du schéma d’aménagement touristique, le Conseil 
général s’est engagé à valoriser les territoires par la mise en place :
• d’une signalétique directionnelle de proximité des pôles 
touristiques majeurs du département
• d’une signalétique des itinéraires de randonnée pédestre du 
département
• d’un réseau de vélo routes et voies vertes
• de la Commission départementale des espaces, sites et 
itinéraires relatifs aux sports de nature. 

Le tourisme       4,6 ME

Le Conseil général, à travers son schéma d’aménagement touristique, 
marque de façon significative son implication au service du développement 
du territoire et de la structuration de l’offre touristique. 

Aider au développement 
de la lecture en milieu rural

La Bibliothèque départementale de prêt (BDP) contribue au 
maillage d’un réseau de bibliothèques dans les communes de 
moins de 10 000 habitants : prêt de documents multimédia, aide 
à la création, au fonctionnement, à l’informatisation,  conseil et 
expertise, animation et formation du personnel.

Conserver des archives, communiquer des 
documents et favoriser des recherches

Telles sont les missions principales des archives départementales.
Une action culturelle est par ailleurs développée : présentation 
d’expositions, cours de paléographie, organisation de visites et 
action éducative.

Encourager une politique culturelle 
adaptée au territoire 

Cette politique répond à une volonté constante d’animer 
artistiquement et culturellement le territoire pour pallier le 
déséquilibre de l’offre culturelle existant entre les zones urbaines 
et rurales.
Elle se décline en trois axes  : des expositions («  Marne, pays 
d’histoire »), une programmation alliant théâtre et musique « Les 
Itinéraires », des aides à la création et la diffusion.
Un schéma de l’enseignement musical s’applique désormais dans 
le cadre d’une enveloppe de 360 000 €.

La Culture        3,7 ME

La politique culturelle s’affirme dans de nombreux domaines d’intervention : 
au-delà de ses compétences obligatoires, le Conseil général apporte 
à côté d’autres institutions, une contribution culturelle significative dans 
un souci constant d’aménagement du territoire.

pour la 
sauvegarde 
du patr imoine

• En 2009 : 590 mètres linéaires d’entrées d’archives 
• 26 919 consultations d’archives 
• 4 898 visiteurs accueillis 

• 153 dépôts scolaires 
• budget d’acquisition : 265 700 €

• 300 000 €  pour le développement de la lecture

médiathèques, 
dont  10 relais 

mètres  l inéaires  d’archives  sur  les  s ites 
de Châlons-en-Champagne et  Reims

de vis iteurs

d’ it inéraires  de randonnée

sites  tourist iques, 
culturels  et  de lois irs 

dépôts  tous 
publ ics 

consacrés  à  des  ac tions culturel les 
c iblées  ( jeune public , personnes 
défavorisées, mil ieu rural)
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Adapter la politique aux besoins 
de chacun à travers quatre axes majeurs

• le sport, un droit pour tous,
• la formation et l’animation sportive, 
• le haut niveau, vitrine de notre dynamisme,
• l’équipement sportif, élément d’aménagement du territoire.

Affirmer un véritable partenariat 
avec les associations marnaises
 
Sont encouragés  : l’initiation à la pratique et la formation des 
bénévoles (410 000 €), les manifestations sportives (100 000 €), les 
contrats d’objectif avec les comités départementaux (120 000 €), 
l’emploi sportif destiné à structurer l’activité des clubs (320 000 €).

Facteur d’intégration sociale et d’animation locale, le sport de 
haut niveau est reconnu à travers une aide aux athlètes et aux 
clubs (450 000 €).

Une attention particulière est portée aux associations sportives 
scolaires par le biais d’une participation financière aux actions 
menées dans les établissements par l’UNSS, l’USEP et l’UGSEL 
(108 000 €).

Participer à l’investissement 
afin d’encourager les pratiques sportives
 
Sont soutenus les projets des collectivités locales pour 
la construction ou la rénovation de leurs installations 
sportives (2,5 M€), l’acquisition de matériel sportif et pédagogique 
pour les associations  (305 000 €) incluant le soutien à l’achat de 
véhicules destinés au transport des athlètes en compétitions.

Soutenir les activités de jeunesse et de loisirs
 
Les loisirs sont favorisés par une participation à l’organisation 
de séjours de vacances avec hébergement et à la formation 
d’animateurs de centres de vacances (186 000 €).

Les sports et les loisirs     4,5 ME

La politique sportive et de loisirs du Conseil général s’adresse 
à l’ensemble des acteurs, qu’ils soient juniors, seniors, 
sportifs de haut niveau ou amateurs occasionnels.

31

assurer les missions 
du Département

Le fonctionnement

contrats 
d’objec tifs 
avec 
les  comités 
dépar te-
mentaux 

manifestations 
spor tives 

subventionnées 

spor tifs  de haut 
niveau 

récompensés 

c lubs amateurs 
«  per formance » 
aidés
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Gérer des compétences

2 200 agents œuvrent quotidiennement au service du Départe-
ment.

Ils agissent dans les secteurs de compétences dévolues à notre 
collectivité, notamment dans le domaine social, celui des routes 
départementales, des collèges et des transports scolaires. Ce sont 
plus de 100 métiers ainsi représentés sur 98 sites différents.

L’accueil et la prise en charge des personnels techniciens ouvriers 
de service (TOS) de l’éducation nationale affectés dans les collèges, 
ainsi que des agents de la direction départementale de l’équipe-
ment employés sur les routes nationales, sont en cours d’achève-
ment. Avec le transfert du parc de l’équipement, intervenu le 1er 
janvier 2010, ce sont 94 agents qui viennent d’être mis à disposi-
tion du Département.

La charge du personnel représente 77 M€, soit 16,77 % du budget 
de la collectivité.

Gérer des ressources humaines

L’importance de ces effectifs, la diversité des métiers, 
l’hétérogénéité des formations, la multiplicité des lieux d’exercice 
des missions dans les principales villes marnaises, la structure des 
âges (âge moyen : 43 ans) supposent une gestion dynamique de 
ces emplois.

Par une gestion prévisionnelle des emplois et des ressources, la 
collectivité développe quatre missions prioritaires :
• l’amélioration de la formation professionnelle qui constitue 
un important outil de modernisation et d’adaptation de notre 
collectivité à son environnement 
• l’évaluation régulière de la situation de l’emploi dans les 
services et de son évolution à moyen terme justifiant l’évaluation 
des compétences 
• la prévention des risques dans le domaine de l’hygiène et de 
la sécurité, ainsi que l’accompagnement des agents dans leur vie 
au travail 
• l’intégration des travailleurs handicapés dans les services 
du département en conciliant compétence professionnelle 
et handicap. A ce jour, ce nombre s’élève à 50, l’objectif étant 
d’atteindre le taux requis de 6 % de l’effectif d’ici 2015. 

Les ressources humaines     77 ME

Poursuivre le programme ambitieux de 
reconstruction ou de rénovation des collèges

Le Conseil général de la Marne poursuit son ambitieux programme 
de réhabilitation des collèges qui a mobilisé en 2010 plus de                
19 M€ portant à plus de 411 M€ l’investissement dans les collèges 
publics depuis la première décentralisation. Sur 47 collèges, il n’en 
reste plus que 7 à réhabiliter ou à reconstruire. Ces projets seront 
lancés ou terminés avant 2015.

Entretenir l’ensemble des bâtiments dédiés 
aux actions départementales

De nombreux travaux d’amélioration, de mise en conformité, de 
câblage informatique sont entrepris dans nos différents bâtiments 
départementaux afin d’améliorer le service rendu au public. La 
priorité est mise sur l’accessibilité des bâtiments, en particulier des 
circonscriptions de la solidarité départementale et des collèges 
afin d’accueillir au mieux l’ensemble des usagers.

Respecter l’environnement
Au cœur des priorités locales comme nationales, le respect de 
l’environnement est intégré dès la conception de nos projets. Ainsi, 
les énergies renouvelables ou moins polluantes (solaire, éolien, 
biomasse et géothermie) sont mises en place progressivement 
sur le patrimoine de la collectivité. De même, la gestion de l’eau 
fait l’objet d’une attention particulière dans nos projets pour 
éviter les gaspillages et limiter la consommation de l’eau douce 
en utilisant l’eau de pluie pour les espaces verts et les sanitaires.

Le Patrimoine Immobilier Départemental    28 ME

Fort d’un patrimoine immobilier de plus de 540 000 m2, 
le Conseil général de la Marne veille à la qualité de vie des collégiens 
et des agents en aménageant, rénovant et entretenant les bâtiments 
départementaux, le tout en respectant l’environnement.

Au vu des compétences croissantes du Conseil général et du transfert 
de personnel de l’Etat à son profit, la politique des ressources 
humaines doit intégrer ces évolutions et faire en sorte que chaque 
agent puisse se construire et s’épanouir au sein de la collectivité.

d’investissement 
dans les  col lèges

de dépenses 
de fonc tionnement 
dans les  bâtiments 
hors  col lèges

agents

métiers

l ’âge moyen 
des agents

d’ investissement  dans 
les  bâtiments 

dépar tementaux 

de recettes 
de fonc tionnement 

• Plus de 540 000 m2

de patrimoine immobilier bâti 
• 217 bâtiments (dont 47 collèges 
et 11 gendarmeries) 
• 260 ha de forêts
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Les recettes  459 M€ Une fiscalité attractive 

fiscalité Taux en % Rang / 99 dpts
Taxe professionnelle supprimée

Foncier non bâti 7,84 97
Foncier bâti 7,40 93

Taxe d’habitation 6,68 82
 

Le budget 2010    459 ME Les ratios du compte 
administratif 2009

marne (ca 2009) Moyenne nationale connue 2008

Dépenses réelles 
de fonctionnement / population 576,33 812,58

Produit des impositions directes / population 226,85 331,5
Recettes réelles 
de fonctionnement/ population 672,5 957,95

Dépenses d’équipement brut / population 151,27 233,31
Encours dette / population 251,57 442,35
DGF / population 147,72 219,61
Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 53% 90%
Dépenses de fonctionnement 
et remboursement de la dette / recettes 
réelles de fonctionnement

91% 88,74%

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles 
de fonctionnement 22% 22,31%

Encours de la dette / recettes réelles 
de fonctionnement 37,40% 47,78%

Capacité de désendettement (en années) 2,62 4,01

   

	 Dotations de l’Etat 185 M€ soit 40,31 %
	F iscalité directe 130 M€ soit 28,32 %
	 Recettes propres 51 M€ soit 11,12 %
	F iscalité indirecte 45 M€ soit 9,80 %
        Emprunts 40 M€ soit 8,71 %
	C ompensations fiscales et autres 8 M€ soit 1,74 %
	

	 Routes 33 M€ soit 30 %
	C ollèges travaux et équipement 19 M€ soit 17,27 %
	 Administration générale 18 M€ soit 16,36 %
	 Aménagement du territoire 12 M€ soit 10,91 %
	 Enseignement hors collège 8 M€ soit 7,27 %
         Développement économique 7 M€ soit 6,36 %
         Aéroport Paris-Vatry 4,88 M€ soit 4,02 %
         Action sociale 4 M€ soit 3,64 %
	C ulture, sport et loisirs 4 M€ soit 3,64 %
         Sécurité 3 M€ soit 2,73 %
	 Logement 2 M€ soit 1,82 %

	 Action sociale 181,50 M€ soit 52,02 %
	P ersonnel 77 M€ soit 22,06 %
	 Education 32,5 M€ soit 9,31 %
	 Route 17,50 M€ soit 5,01 %
	 Administration générale 16 M€ soit 4,58 %
	 Sécurité 11 M€ soit 3,15 %
         Aménagement du territoire, développement 
         économique 9 M€ soit 2,58 %
	C ulture, sport et loisirs 4,50 M€ soit 1,29 %
	

Les dépenses d’investissement  110 M€ Les dépenses de fonctionnement 349 M€

Dotations de l’Etat

Fiscalité directe

Recettes propres

Fiscalité 
indirecte

Compensations 
fiscales et autres

Emprunts

Collèges travaux et équipement

Action sociale

Routes

Administration générale

Personnel

Aménagement du territoire

EducationAction sociale

Enseignement hors collège

Aéroport Paris-Vatry

Routes

Culture, sport et loisirs Administration générale

Développement économique

Sécurité

Logement

Culture, sport et loisirs

Sécurité
Développement économique
Aménagement du territoire

Une gestion dynamique 
pour construire la Marne de demain

La gestion financière poursuivie par l’assemblée départementale 
répond à l’ambition du Conseil général d’assurer la solidarité des 
hommes et des territoires, et de concilier maîtrise des dépenses et 
projets de développement.

Avec plus de 50% de ses dépenses de fonctionnement consacrées 
à l’action sociale, le Conseil général assure avec efficacité ses 
missions de solidarité pour soutenir les enfants en difficulté et 
leur famille, faciliter l’intégration des personnes handicapées, 
améliorer les conditions de vie des personnes âgées ou encore 
renforcer la lutte contre l’exclusion. 

Par ailleurs, grâce à une gestion rigoureuse de ses dépenses de 
fonctionnement, le département de la Marne est l’un des moins 
imposés de France, un véritable atout pour attirer les investisseurs. 
En maîtrisant son endettement (qui ne représente, d’après le 
compte administratif 2009, que 251,57 e par habitant quand la 
moyenne nationale s’élève à 442,35e), le Conseil général parvient 
à maintenir un niveau d’investissements relativement élevé qui 
contribue au renforcement de l’attractivité du territoire.
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Conseil général de la Marne
40 rue Carnot  

51038 Châlons-en-Champagne cedex 
tél. 03 26 69 51 51
fax 03 26 21 49 81
courriel : contact@cg51.fr 
www.marne.fr
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